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Defense de l'integrite territoriale:
un concept depasse
Par le It-colonel Henri Siegenthaler

Malgre les efforts de
notre industrie et de
n°s grandes ecoles,
malgre l'engagement
titanesque de notre
a9riculture, on ne peut
Das ignorer le bilan.
Obtenir une autarcie
Pour notre pays tant
dans fapprovisionnement

que dans l'armement

et la recherche,
est aujourd'hui une im-
Possibilite. Nous
devons tenir compte de
cette Situation dans
l'idee strategique de
notre defense et lui
fixer un nouveau cadre.

Integrite territoriale

On peut se fier ä notre
armee. Bien equipee, bien
commandee, eile peut
soutenir une agression classique

de meme que mecanisee

(avec cependant moins
de certitude) contre nos
frontieres et notre territoire.

Cela gräce aussi aux
investissements consentis
pour renforcer le terrain.
Or, depuis la derniere guerre

mondiale, on s'est aper-
gu que l'inviolabilite de notre

espace aerien tient
davantage de la theorie que
de la realite. Notre terrain
fort, qui constituait sans
doute jusqu'alors un atout

valable, n'est plus
aujourd'hui ä l'abri des
moyens de detection, de
eonduite et de visee des
satellites ou meme simplement

des moyens aeromobiles.
II n'est d'ailleurs pas

concevable, pour une petite
nation comme la nötre, de
posseder les forces aeriennes

et de defense contre
avions süffisantes et enga-
geables en toute eventuali-
te pour obtenir le respect
de l'integrite de notre espace

aerien. Nous sommes
ainsi continuellement soumis

ä la recherche de
renseignements de la part de
puissances etrangeres,
contre laquelle il est impossible

de lutter efficacement.

Tiree ä partir d'un mortier de 8,1 cm ordinaire, la bombe «Merlin»
est une arme anticharefficace ä guidage terminal, offrant une bonne
protection face aux contre-mesures electroniques (Photo British
Aerospace)
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Rmb opinion

Interdependance
mondiale

Les differentes crises pe-
trolieres ont confirme notre
dependance energetique
face ä l'etranger. Meme si
on nous presente notre
agriculture comme axee
sur l'autarcie, il faut savoir
que celle-ci n'est en realite
qu'une fiction. En effet, il
est impossible de nourrir
six millions d'habitants
avec les seuls produits de
notre sol, c'est-ä-dire sans
une aide exterieure massive

en matieres premieres,
en produits agrochimiques,
en fourrages et meme en
produits agricoles destines
ä ameliorer la qualite des
nötres.

Nous avons adopte comme

Systeme dissuasif pour
la defense de notre pays la
tactique moyenägeuse de
la ville forte entouree de
murailles avec un donjon
plein ä craquer de grains,
capable de tenir des mois
dans des conditions extremes.

Notre mode de vie
actuel, notre industrie et notre

secteur tertiaire depen-
dent ä un point tel des
nations qui nous entourent
qu'un pareil concept defensif

perd toute efficacite.
Aujourd'hui, l'integrite

ter- ritoriale, notre
independance, ne dependent
plus du nombre de quin-
taux de ble, de viande ou
de lait produits. Un siege
en regle autour de notre
pays, agremente d'un blo-
cus terrestre et aerien,
aurait bien vite raison de
notre volonte de defense et
nous obligerait ä composer
avec l'ennemi sans meme
avoir pu tirer le moindre
coup de canon.

• jsfcfc-\

Quelle utilite a la posses-
sion d'une armee puissante
et sophistiquee si, par l'in-
termediaire d'un blocus de
notre approvisionnement,
son engagement menait ä

un echec certain, puisque
l'epuisement en biens
indispensables et en materiel
(armement compris) serait
quasi immediat? En pareil
cas et sous la pression du
danger, il ne nous resterait
pas d'autre alternative que
d'acheter ä des prix prohi-
bitifs les denrees et l'armement

qu'une nation
voudrait bien nous vendre ou
de negocier des aecords
d'aide en position d'inferio-
rite. A ce moment-lä, l'ob-
tention d'une aide exterieure

risquerait de ne pouvoir
se faire qu'en sacrifiant de
notre independance tant
militaire qu'economique,
chose qui hypothequerait
gravement notre avenir.

Le Hawk 200 au decollage

Assurer
le ravitaillement

Suisses, nous sommes
tres sensibles aux termes
d'integrite territoriale et de
neutralite. Ainsi avons-
nous intimement lie notre
concept de defense nationale

ä celui de l'agriculture.
Mais aujourd'hui, afin
d'etablir credibilite et
efficacite, il nous faut reconsi-
derer la notion d'integrite
territoriale et introduire
d'autres facteurs.

La defense nationale
englobe non seulement le
principe d'integrite territoriale,

de respect des
frontieres, mais aussi la securite

de notre approvisionnement
interne ainsi que celle

des voies de ravitaillement
hors frontieres et des pays
qui, traditionnellement,
sont nos fournisseurs. Cela
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ne peut pas seulement con-
cerner les elements de
premiere necessite, assurant
un minimum requis aux
besoins de l'existence. II faut
aussi s'inquieter des ap-
ports scientifiques (qui evo-
luent de maniere fulguran-
te au cours de pareilles
circonstances), intellectuels et
industriels de l'exterieur,
etant donne qu'ils constituent

un argument de
poids dans le potentiel qui
pourrait opposer notre
nation ä l'ennemi.

Un bond de 500 ans
La defense de l'integrite

nationale ne s'arrete donc
plus aux frontieres et ä l'es¬

pace aerien, mais concerne
tout ce qui permet ä notre
societe de mener une
existence aussi equilibree
qu'elle peut l'etre en temps
de guerre ou de crise. Elle
sert aussi ä conserver ä notre

nation son identite et sa
eulture.

Notre neutralite seculaire
n'est pas visee par ce
concept, qui est essentiellement

defensif et qui a pour
but la perennite de notre
nation. L'acceptation de
cette nouvelle definition de
l'integrite nationale exige
une modification de notre
Strategie. Notre pays
devrait pouvoir constituer
dans un bref delai un
contingent militaire de haute

Performance, pouvant etre
engage hors frontieres, en
aecord avec les pays qui
assurent notre approvisionnement

et la sürete des
voies de ravitaillement et
qui nous fournissent la
technologie dont nous
avons besoin. La realisation

de cette idee represente
pour notre peuple un

brusque saut de quelque
500 ans dans l'histoire.

Repartition des
täches de defense

Pourtant, il faut se rendre
compte qu'avec le temps,
les pays garantissant
directement ou indirectement
notre subsistance exigeront
de la part de notre nation
d'assumer une partie des
frais, des charges et des
risques que cette prestation
comporte. Certes, cela peut
se faire en payant une
quote-part du coüt que cette

prestation militaire
represente. Cette possibilite
entre en ligne de compte
pour autant que ces
nations sont en mesure et
aussi pretes ä mettre sur
pied une force armee
süffisante pour assurer ä la fois
leur propre securite et celle
de nos voies d'approvision-
nement. Si cela n'est pas
possible, ou si les sacrifices
demandes ä ces nations
etaient trop grands au
point d'emouvoir leur
opinion publique ä cause des
pertes possibles en vies
humaines et en potentiel ä

but social, il sera necessaire
de faire une repartition

des täches de defense entre

ceux qui en profitent.
Ainsi il faut s'attendre ä ce
que les nations, qui
traditionnellement etaient ga-
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rantes de la securite
mondiale, et Celles qui assurent
la securite de l'approvision-
nement d'autres nations
exigent que ces dernieres y
partieipent par la mise ä

disposition d'un contingent
militaire.

En termes politico-militai-
res, cela signifie que, tot ou
tard, nous devrons conclure,

avec les pays assurant

la sürete de nos voies d'ap-
provisionnement et avec
nos pays fournisseurs
traditionnels, un aecord d'en-
traide economique, technique

et militaire.
La Suisse s'est construite

voilä 700 ans par la necessite

d'une coUaboration
militaire. Certains pays
europeens se sont efforces de
bätir une union apres la

Seconde Guerre mondiale
pour des raisons analo-
gues. Cette loi de l'histoire,
qui trouve ses fondements
aussi dans notre pays,
peut nous faciliter l'accep-
tation de l'evolution de
la politique internationale
qui va vers une Europe
unie.

H.Sr

Prenez
vos quartiers
sous
les palmiers.
fojo^ Les vacances - c'est Kuoni
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